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auf, so dass oft Bataillone von unter 300 Mann in die Wiederholungskurse ein
rücken. Noch mehr aber fehlt es an Cadres der Zahl und Eignung nach. Die gün
stigen Erfahrungen der Manöver sind insofern nicht massgebend, als dort nur 
die jüngern Jahrgänge einberufen und ihnen zahlreiche Offiziere des Auszuges 
und Instruktoren zugetheilt waren.

Es wird deshalb beabsichtigt, in der Landwehr wiederum eine Zweitheilung 
nach Altersklassen: «Reserve und Landwehr» einzuführen, welche Theilung 
gestattete, den Auszug um 24—36 feldtüchtige und vollzählige Bataillone zu 
verstärken.

Protokollauszug ans Militärdepartement zur Vollziehung und ans Finanzde
partement zur Kenntnissnahme.2

2. Cette proposition a été approuvée le 4 décembre 1891, cf. E 1004 1 /1 6 7 , r f  5365.
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Le C hef du Département des Affaires étrangères (Division du Commerce),
N. Droz, au Ministre de Suisse à Rome, S. Bavier

L 1 Berne, 10 novem bre 1891

Par sa note du 6 novembre2 dont vous nous avez transmis copie, Monsieur di 
Rudini vous informe que le gouvernement du Roi ne croit pas pouvoir accepter 
d ’autre base pour les négociations commerciales entre les deux pays, que le 
maintien du statu quo. Il se déclare toutefois disposé à examiner les modifica
tions que pourrait avoir à proposer le Conseil fédéral, mais comme, dans son 
avis, ces modifications ne peuvent être essentielles, il ne lui semble pas néces
saire de nommer des délégués spéciaux pour les discuter. On pourra, dit-il, faire 
les négociations par la voie diplomatique, sauf à tenir peut-être une conférence 
de caractère technique pour éclaircir quelque point spécial, conférence éven
tuelle pour laquelle Monsieur di Rudini accepte comme lieu de réunion la ville 
de Zurich, proposée par le Conseil fédéral.

Dans les récents entretiens que vous avez eus avec Monsieur di Rudini au 
sujet des futures négociations commerciales, Monsieur le Ministre des Affaires 
étrangères d ’Italie avait aussi exprimé l’opinion que, comme il sera peut-être 
impossible de se mettre d ’accord entre les deux pays avant le 1er février prochain 
pour un nouveau traité de commerce, le mieux serait de proroger purement et 
simplement le traité actuel pour une durée plus ou moins longue.

Nous croyons utile d ’établir dès maintenant que cette prorogation n’est pas 
possible. Outre qu’elle ne saurait nous convenir pour les raisons qui seront déve-

1. Cette lettre a été approuvée par le Conseil fédéral, cf. PVCF du 10 novembre 1891 (E  1004 
1 /167 , n° 4984).
2. Cf. E 13 (B )/217 .

dodis.ch/42480dodis.ch/42480

http://dodis.ch/42480
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/42480


158 10 N O V E M B R E  1891

loppées plus loin, elle serait en fait impraticable, vu la cessation certaine au 1er 
février de nos autres traités de commerce, en particulier de celui avec la France, 
vu aussi l’adoption de notre nouveau tarif général et la conclusion probable de 
nouveaux tarifs conventionnels avec l’Allemagne et l’Autriche, adoption et 
conclusion qui auront pour effet de modifier sur plus d ’un point essentiel les 
classifications actuelles de marchandises telles qu’elles sont en particulier pré
vues dans notre tarif actuel avec l’Italie. La coexistence de classifications 
diverses avec la clause de la nation la plus favorisée donnerait lieu dans l’appli
cation à des difficultés inextricables, auxquelles nous devons forcément obvier 
en m ettant à l’avance les traités d ’accord. Si donc un nouveau traité avec l’Italie 
n’est pas conclu avant le 1er février, nous nous trouverions à cette date dans une 
situation sans traité. On ne peut espérer de se tirer d ’affaire par un simple arran
gement sur le pied de la nation favorisée, car il est fort probable que nous ne 
trouverions pas dans ce régime la satisfaction de nos intérêts spéciaux. Il faut 
donc, de part et d ’autre, se placer bien nettem ent en face de l’alternative qui, 
suivant toute probabilité, se présentera inévitablement le 1er février: ou bien un 
nouveau traité de commerce entre la Suisse et l’Italie, ou bien une situation sans 
traité avec toutes les conséquences fâcheuses qu’elle entraîne.

En ce qui concerne le renouvellement même du traité, M onsieur di Rudini 
pense qu’il devrait suffire de confirmer en substance les dispositions actuelles 
pour une nouvelle période de douze années. Le gouvernement italien donne par 
là clairement à entendre qu’il est pleinement satisfait du traité existant. Nous le 
croyons volontiers, mais nous regrettons de devoir constater que notre satisfac
tion n’est pas égale à la sienne. Bien loin de là, des plaintes nombreuses et très 
vives n’ont cessé de nous parvenir depuis que le traité actuel est en vigueur, et ces 
plaintes portent tant sur les taux du tarif à l’entrée en Italie que sur la manière 
dont ce tarif est appliqué et interprété par les autorités douanières du royaume. 
Un coup d ’œil superficiel sur les statistiques douanières des deux pays3 aussi 
bien qu’un examen approfondi des données qu’elles contiennent, m ontrent que 
la Suisse est en désavantage vis-à-vis de l’Italie, et que d ’année en année cette 
situation va s’aggravant pour nous tandis qu’elle s’améliore toujours davantage 
pour l’Italie. La cause doit en être cherchée en bonne partie dans la rupture 
durable des relations commerciales entre l’Italie et la France. En 1888, lorsque 
nous avons négocié le traité actuel, on espérait encore que ces relations se réta
bliraient avant longtemps, et tout en nous refusant des concessions sur des arti
cles qui nous intéressent à un haut degré, les négociateurs italiens nous faisaient 
entrevoir que nous allions les obtenir par la voie du prochain traité avec la 
France. Non seulement cet espoir ne s’est pas réalisé, mais il semble qu’il ne 
doive pas l’être de longtemps. En attendant, nous avons souffert et nous conti
nuons à souffrir d ’une lacune grave de notre traité. Tandis que l’Italie a vu, par le 
fait de sa rupture avec la France, son marché s’élargir considérablement en 
Suisse, le nôtre est allé se restreignant en Italie. Nous devons dem ander le réta
blissement d ’un juste équilibre, et nous ne pourrons souscrire qu’à un traité qui 
nous donnera satisfaction sous ce rapport.

3. Pour les indications statistiques, cf. Message du Conseil fédéral concernant le traité de com 
merce conclu avec l’Italie le 19 avril 1892, du 13 m ai 1892, (FF 1892, III, pp. 561—571).
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Telles sont les raisons qui ne nous permettent de consentir ni à une prorogation 
ni à un renouvellement pur et simple du traité. Monsieur di Rudini voudra bien 
se convaincre qu’un nouvel accord ne pourra donc résulter que d’une négocia
tion circonstanciée. Il n’y a pas de temps à perdre si nous voulons pouvoir sou
mettre cet accord aux ratifications parlementaires avant le 1er février. Aussi, 
nous vous enverrons cette semaine encore nos demandes, et nous nous permet
tons d’exprimer la ferme attente qu’il sera possible à Messieurs les négociateurs 
italiens de se réunir vers la fin de ce mois avec leurs collègues suisses pour com
mencer leurs travaux en commun.

71
E 13 (B )/2 5 3

Le Vice-consul du Consulat de Suisse à Madrid, E. Haering Bloch, 
au Chef du Département des Affaires étrangères (Division du Commerce),

N. Droz

L  Madrid, 22 novembre 1891

En suite de votre note du 10 courant1, j’ai eu une entrevue avec le Directeur 
du commerce au Ministère d’Etat, afin de m’enquérir de ce qui en était de la 
prorogation des Traités de commerce, puisque la presse avait annoncé comme 
certaine celle de plusieurs traités, échéant le 1er février 1892, parmi lesquels 
celui avec la Suisse.

On m’a répondu qu’on n’avait encore rien déterminé quant aux prorogations 
et quant aux négociations pour la conclusion de nouveaux traités2, la réponse 
a été encore plus négative, ce qui du reste ne me surprenait pas, car on sait, et 
Monsieur le Chef du cabinet l’a déclaré il y a peu de jours, qu’il fallait d’abord 
déblayer le traité avec la France. On blâme le Gouvernement de son inaction, 
de ne pas passer outre dans les négociations françaises et de poursuivre celles 
avec les autres pays, pour s’en faire même une arme vis-à-vis des Français 
intraitables.

Le Cabinet se trouve du reste aux prises avec toute espèce de crises, ministé
rielles, financières, etc. Nous sommes devant un inconnu, sur lequel je me per
mets de faire quelques observations personnelles:

Dans un précédent rapport du mois de novembre dernier3, je mentionnais le 
courant très protectionniste qui soufflait en Espagne, qui se manifestait par 
l’abolition de la législation douanière de 1869, législation qui comportait un 
acheminement, par des abaissements échelonnés, vers le libre-échange, et 
comme point de départ de cette réaction les décrets de décembre dernier, sur-

1. Non reproduite.
2. Pour la question de la prolongation du traité de com m erce avec l ’Espagne, voir Message du  
Conseil fédéral du 26 janvier 1892 (FF 1892, I, pp. 4 91—495).
3. Cf. lettre de Haering du 15 novembre 1890, non reproduite.

dodis.ch/42480dodis.ch/42480

http://dodis.ch/42480

	Bd04_00000263
	Bd04_00000264
	Bd04_00000265

